
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022                                                                                                                       39 

DIRECTION DE LA JEUNESSE  
OBJET : DEMANDE DE LABELLISATION DU BUREAU INFORMATION JEUNESSE EN STRUCTURE 
D’INFORMATION JEUNESSE 

DELIBERATION 
APPROUVEE PAR 

   Voix pour 
 

   Voix contre A l’unanimité 

    Abstention     Non-participation au vote 

Annexe : Dossier de labellisation  
 
L’An deux mille vingt-deux                         le                                           à      h    
L’an deux mille vingt-deux, le douze décembre à dix-neuf heures, le Conseil municipal, dûment convoqué 
par Madame le Maire, le six décembre deux mille vingt-deux, s’est assemblé sous la présidence de 
Mme BERNO DOS SANTOS, Maire, 
 
PRESENTS : 
Mme BERNO DOS SANTOS, Mme CONTE, M MONNIER, Mme SMAANI, M MEUNIER, M NICOT, 
Mme HUBERT, M DE JESUS PEDRO, Mme EMONET-VILLAIN, M ROGER, M DOMPEYRE, 
Mme DEBUISSER, M PROST, Mme BELVAUDE, M POCHAT, M GEFFRAY, Mme KOFFI, 
Mme OGGAD, M LEFRANC, M JOUSSEN, Mme MESSMER, Mme ALLOUCHE, M DREUX, 
M DJEYARAMANE, M MOULINET, Mme GUILLEMET, M LARTIGAU, Mme BARRE, Mme LEPERT, 
M PLOUZE-MONVILLE, M DUCHESNE, M LUCEAU, M SEITHER, M MASSIAUX, M LOYER 
 
ABSENTS EXCUSES :  
Mme GRIMAUD, Mme TAFAT, Mme GRAPPE, Mme MARTIN 
 
POUVOIRS :  
Mme GRIMAUD à M MEUNIER 
Mme TAFAT à Mme CONTE 
Mme GRAPPE à M DJEYARAMANE 
Mme MARTIN à M LOYER 
 
SECRETAIRE :  
Mme OGGAD 

 

Les Membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont au 

nombre de 39. 

 

-.-.-.-.-.-.-.-.- 

 

RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL DE MADAME AUDREY LEPERT 
 
Madame le Maire rappelle aux membres de l’assemblée que l’information jeunesse est une mission 
de service public, définie et garantie par l’Etat. Le ministère chargé de la jeunesse labellise les 
structures qui constituent le réseau information Jeunesse et soutient leur développement, avec le 
concours des collectivités territoriales. 
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Le Bureau Information Jeunesse de la commune, désormais dénommée « Structure Information 
Jeunesse » (SIJ) est un lieu ressource pour tous les jeunes en quête d’informations dans les secteurs 
de l’enseignement, de l’emploi, de la formation, de la santé, du logement, des loisirs. Il a ouvert ses 
portes au public le 25 janvier 2011 et a été officiellement labellisé le 13 avril 2012. Cette labellisation a 
été renouvelée le 13 avril 2016 et le 3 avril 2019, pour des périodes de trois ans, depuis le 1er 
septembre 2022, la durée de labellisation est passée à 6 ans, sous réserve de la réalisation d’un bilan 
intermédiaire à 3 ans. 
 
La structure compte deux informateurs jeunesse, une coordinatrice et une volontaire en service 
civique, et a donc pour vocation d’accompagner les jeunes dans la définition et la réalisation de leurs 
projets professionnels et personnels, en les accompagnant et les informant sur tous les sujets qui les 
préoccupent ou les concernent dans leur vie quotidienne et l’exercice de leurs droits. 
 
Au cours de l’année 2021, plus de 1 100 jeunes ont été touchés et des actions ont été menées auprès 
des collèges, dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville et dans le cadre du dispositif de 
réussite éducative. Des formations au brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur ont notamment été 
organisées ainsi que des actions d’information et de prévention sur les dangers des réseaux sociaux 
et d’internet, la prévention routière, les problématiques de santé publique, le harcèlement, les 
psychotropes et la radicalisation, mais également une aide à la rédaction de CV. 
 

Au regard des avantages de l’obtention du label du Structure Information Jeunesse et considérant que 

les actions menées par la commune répondent aux critères définis par l’Etat et permettant d’obtenir 

une labellisation, il est proposé aux membres du Conseil municipal d’autoriser Madame le Maire à 

déposer un dossier de demande de labellisation du Bureau Information Jeunesse de la commune de 

Poissy et de l’autoriser à signer tous les documents s’y rapportant. 

 
-.-.-.-.-.-.-.-.- 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2121-29, 

 

Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté et notamment son article 

54, 

 

Vu le décret n° 2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information 

Jeunesse », pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n° 2017-86 du 27 

janvier 2017, 

 

Vu l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures 

« Information Jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté » 

n° 2017-86 du 27 janvier 2017, 
 

Vu le décret n° 2022-1184 du 25 août 2022 portant modification du décret n° 2017-574 du 19 avril 
2017, relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris pour l’application de la loi 
relative à l’égalité et à la citoyenneté »,  

 
Considérant la volonté de la commune de Poissy de développer l’autonomie, la prévention, la 

responsabilité aux droits, la participation citoyenne et la mobilité des jeunes Pisciacais, 

 
Considérant que la commune de Poissy a mis en place un Bureau Information Jeunesse, qui a été 

labellisé depuis le 13 avril 2012, 

 

Considérant que ce label arrive à échéance en 2022, 

 

Considérant l’importance de développer un réseau de partenaires afin de bénéficier d’une 

documentation et d’une information d’aide à l’échelle régionale,  

 

Considérant que les actions menées par la commune de Poissy correspondent aux critères de 

labellisation des structures d’Information Jeunesse, 
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Considérant qu’il convient de déposer un dossier en vue d’obtenir une labellisation du « Bureau 
Information Jeunesse » de la commune de Poissy en « Structure Information Jeunesse » auprès de 
l’Etat, 
 

LE CONSEIL, 

 

Vu le rapport, 

 

Vu le projet de convention, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

DÉCIDE : 
 
Article 1er : 
De solliciter une labellisation pour la Structure d’Information Jeunesse de la commune de Poissy. 

 

Article 2 : 
D’autoriser Madame le Maire ou son représentant à déposer un dossier de demande de labellisation 

et à signer tout document y afférent. 

 

Article 3 :  
De donner pouvoirs à Madame le Maire pour exécuter la présente délibération. 

 

 
Le Maire, 
Vice-Présidente de la Communauté Urbaine  
Grand Paris Seine et Oise, 
Conseillère régionale d’Île-de-France, 
 
#signature# 
 
Sandrine BERNO DOS SANTOS 
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(RE)LABELLISATION 

STRUCTURE INFO JEUNES 

La Source 

13 Bd Victor Hugo, 78300 Poissy 

 

  

Accusé de réception en préfecture
078-217804988-20221212-CM_20221212_39-DE
Date de télétransmission : 15/12/2022
Date de réception préfecture : 15/12/2022



 

 

 

Table des matières 

L’Information Jeunesse, un projet municipal ..................................................................................................... 3 

Diagnostic territorial récent................................................................................................................................ 3 

1. Particularités du territoire d’implantation de la SIJ ................................................................................... 3 

2. Spécificités de la population jeune de la ville / du quartier ....................................................................... 4 

3. Spécificités de votre public ...................................................................................................................... 5 

5. Association des jeunes au diagnostic ...................................................................................................... 8 

6. Tissu associatif local ............................................................................................................................... 8 

LES STRUCTURES JEUNESSES A POISSY ......................................................................................................... 8 

Projet de la structure et modalités de fonctionnement ....................................................................................... 9 

7. Politique de jeunesse locale .................................................................................................................... 9 

8. Projet de la structure et objectifs ............................................................................................................. 9 

9. Adaptation du projet de structure aux problématiques soulevées par le diagnostic territorial ................... 9 

10. Actions hors les murs ............................................................................................................................ 9 

11. Moyens mobilisés pour mettre en œuvre le projet ................................................................................. 9 

12. Quelles sont les actions que la SIJ entend mettre en œuvre pour se faire connaître et attirer un autre 
public que les jeunes qui fréquentent déjà la structure ? ............................................................................. 9 

13. Supports de communication utilisés ...................................................................................................... 9 

a. Documentation mise à disposition du public ..................................................................................... 9 

b. 2 Moyens d’évaluation mis en œuvre (uniquement dans le cas d’un renouvellement) ...................... 9 

Annexes .......................................................................................................................................................... 10 

CV + Fiche de Poste de l’Informateur Jeunesse ........................................................................................ 10 

Plaquette de la Structure ........................................................................................................................... 10 

FICHE DE POSTE DU SERVICE CIVIQUE : « PREVENIR LES ADDICTIONS ET LES CONDUITES A RISQUE » .............. 10 

FICHE DE POSTE DU SERVICE CIVIQUE : « ŒUVRER A L’AMELIORATION DE L’ACCUEIL DE LA SOURCE » ............. 10 

 

  

Accusé de réception en préfecture
078-217804988-20221212-CM_20221212_39-DE
Date de télétransmission : 15/12/2022
Date de réception préfecture : 15/12/2022



L’Information Jeunesse, un projet municipal 

L’activité des structures labellisées au titre de l’Information jeunesse s’inscrit dans le cadre de la 
réglementation existante (article 54 de la loi « Égalité et Citoyenneté » du 27 janvier 2017, décret 
n°2017-574 du 19 avril 2017 et arrêté du 19 avril 2017 pris en application de ce décret). 

Les structures labellisées accueillent tous les jeunes sans distinction et s’engagent à : 
 Réaliser un accueil libre, anonyme et de qualité des jeunes cherchant des informations de type 

généraliste aussi bien en matière d’orientation professionnelle et scolaire que de vie quotidienne 
(logement, droit, santé, loisirs, culture, mobilité internationale, etc.) ; 

 Mettre à disposition une documentation thématique en libre consultation et des espaces 
spécialisés. 

En outre, les structures labellisées proposent une information personnalisée relative aux 
politiques éducatives et de jeunesse du territoire. 

Dans ce cadre, en adéquation avec sa politique menée en faveur de la jeunesse, la ville de Poissy 
propose afin de compléter le réseau existant la (re)labellisation de la Structure Info Jeunes 
XXXXXXXXX. 

Diagnostic territorial récent 

1. Particularités du territoire d’implantation de la SIJ 
Poissy est une commune du département des Yvelines située à 25 km de Paris. Elle est délimitée 
d’un côté par la Seine et de l’autre côté par la forêt de Saint Germain en Laye. Riche de son 
passé, cette ville reste un pôle d’activité important du département. Son histoire a influencé de 
façon importante le développement et l’urbanisation de la ville. Aujourd’hui Poissy est la 
cinquième ville dans  les Yvelines de par sa population ; elle est accessible par différent moyens 
de transport. Ainsi, en 2019 la ville compte 39 187 habitants (source INSEE). 

La Ville de Poissy est un site particulièrement bien desservi. À proximité immédiate des bretelles 
d’accès des autoroutes A13 et A14, Poissy est aussi desservie par la gare SNCF (ligne Paris 
Saint-Lazare - Mantes-la-Jolie) et le RER (Ligne A5) ainsi que par un important réseau de bus au 
départ de ses deux gares routières. Ce nœud de transports contribue à placer Poissy comme un 
pôle important malgré sa taille moyenne. De nombreux projets de déplacements sont amenés à 
renforcer sa position stratégique, notamment : Le prolongement du RER E depuis Saint-Lazare 
vers Mantes-la-Jolie qui passerait ainsi à Poissy (la mise en service est actuellement prévue pour 
2020.) 

Le SIJ se situe dans le centre-ville de Poissy.  

A proximité, la gare de Poissy qui se situe à moins de 5 minutes à pied ; comme Pôle Emploi ; 
de même que « H3 Campus » ainsi que la médiathèque. 

 Le lycée Adrienne Bolland se situe à 10 minutes à pied de La Source de même que la Mairie ou 
se situe également le service de la Réussite Educative.  

La Mission Locale est à 5 minutes à pied de la Source. 

Concernant les collèges, Jean Jaurès se situe à 10 minutes à pied de la structure. Le collège les 
Grands Champs se situe à 15 minutes en bus de la structure. Le collège / lycée Le Corbusier se 
situe à 10 minutes en bus du SIJ.  

La Source est donc idéalement placée et accessible à tous. Cet emplacement répond aux 
attentes des jeunes. En effet, ils recherchent une facilité et rapidité d’accès à la structure. 

Les orientations politiques ont été définies et impulsées par l’équipe municipale. 
Le service jeunesse de Poissy met en œuvre cette politique jeunesse à l’échelle du territoire en 
y associant les maisons de quartiers. 
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Activité économique 
La Ville présente des attraits économiques non négligeables pour les jeunes. 
En effet, la Ville a joué un rôle économique majeur pendant des siècles dans la vie locale et 
régionale, en particulier par son marché aux bestiaux. Et aujourd’hui encore, elle montre son 
dynamisme dans le domaine du développement économique. 
 
Le Technoparc de Poissy est un pôle tertiaire majeur dans la vallée de la Seine. Situé sur 27 
hectares au nord de la Ville, il regroupe 250 entreprises, deux pépinières d’entreprises (l’Espace 
Média et l’Espace Cristal) et compte par ailleurs des formations supérieures et un lycée. 
 
La Ville accueille le Groupe PSA Peugeot dont les installations s’étendent sur plus de 180 
hectares. Certains sous-traitants automobiles ont également choisi de s’implanter sur la 
commune. Et avec l’installation des parfums « Fareva », anciennement Rochas, sur les hauts de 
Poissy, les activités économiques se sont diversifiées par rapport aux toutes automobiles de 
l’après-guerre. Enfin, le siège social de la société SA Environnement est également basé à 
Poissy. 

2. Spécificités de la population jeune de la ville / du quartier 
 POP T0 - Population par grandes tranches d'âges à Poissy 

 2008 % 2013 % 2018 % 

Ensemble 37 466 100,0 37 461 100,0 38 313 100,0 

0 à 14 ans 6 874 18,3 7 465 19,9 8 048 21,0 

15 à 29 ans 7 791 20,8 7 124 19,0 6 781 17,7 

30 à 44 ans 8 437 22,5 8 546 22,8 8 408 21,9 

45 à 59 ans 6 837 18,2 6 575 17,6 6 807 17,8 

• Sources : Insee, RP2008, RP2013 et RP2018, exploitations principales, géographie au 01/01/2021. 

 
 POP T3 - Population par sexe et âge en 2018 à Poissy 

 Hommes % Femmes % 

Ensemble 18 171 100,0 20 142 100,0 

0 à 14 ans 4 080 22,5 3 968 19,7 

15 à 29 ans 3 293 18,1 3 487 17,3 

30 à 44 ans 4 020 22,1 4 388 21,8 

• Source : Insee, RP2018 exploitation principale, géographie au 01/01/2021. 
 

 EMP T4 - Chômage (au sens du recensement) des 15-64 ans 
 2008 2013 2018 

Nombre de chômeurs 2 117 2 167 2 429 

Taux de chômage en % 11,1 11,5 13,0 

Taux de chômage des 15 à 24 ans 20,7 22,7 25,8 

Taux de chômage des 25 à 54 ans 10,0 10,3 11,9 

Taux de chômage des 55 à 64 ans 9,2 9,2 10,8 

• Sources : Insee, RP2008, RP2013 et RP2018, exploitations principales, géographie au 01/01/2021. 
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3. Spécificités de votre public 
Âge Sexe 15h à 

16h 
14h à 
15h 

16h à 
17h 

11h à 
12h 

17h à 
18h 

10h à 
11h 

9h à 
10h 

13h à 
14h 

12h à 
13h 

18h à 
19h 

21 à 23 ans Femme 17 12 9 10 4 2 1 1 2 0 

  Homme 19 19 24 6 12 3 1 2 2 1 

  Non Renseignés 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 

Non Renseignés Femme 2 1 0 2 2 0 0 1 0 0 

  Non Renseignés 0 1 0 0 0 2 0 0 0 0 

  Homme 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 

18 à 20 ans Femme 38 34 28 12 18 6 5 5 4 0 

  Homme 23 21 27 17 9 3 1 2 5 0 

  Non Renseignés 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 

12 à 14 ans Homme 7 13 4 4 2 2 3 1 0 0 

  Femme 10 4 4 2 2 2 2 0 2 0 

15 à 17 ans Femme 24 13 17 4 8 5 3 1 1 0 

  Homme 21 9 17 5 4 2 2 0 2 0 

  Non Renseignés 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 

24 à 26 ans Femme 6 7 9 6 4 1 3 1 0 0 

  Homme 15 15 17 3 9 6 0 2 1 1 

30 ans et plus Femme 45 37 35 27 17 19 5 6 2 1 

  Homme 14 25 14 8 2 9 4 3 0 0 

  Non Renseignés 0 0 3 1 0 0 0 1 0 0 

27 à 29 ans Femme 7 3 4 5 2 1 1 0 0 0 

  Homme 3 4 3 0 4 1 0 1 1 0 

  Non Renseignés 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 

11 ans et moins Homme 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

  Femme 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 

totaux 2021 253 222 217 113 99 66 31 28 22 3 

 
total 1054 

         
 

Âge Sexe 14h à 
15h 

16h à 
17h 

15h à 
16h 

17h à 
18h 

11h à 
12h 

10h à 
11h 

12h à 
13h 

18h à 
19h 

9h à 
10h 

13h à 
14h 

21 à 23 ans Femme 7 2 11 4 1 2 0 0 0 0 

  Homme 7 15 6 3 2 1 0 0 1 0 

30 ans et plus Femme 29 9 13 10 7 7 3 3 0 1 

  Homme 4 10 3 3 3 2 0 0 0 0 

18 à 20 ans Femme 15 25 19 11 6 5 2 3 0 0 

  Homme 6 5 7 5 4 3 1 1 0 0 

12 à 14 ans Femme 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 

  Homme 3 1 2 1 0 0 0 0 1 0 

15 à 17 ans Femme 6 8 9 9 4 0 2 1 2 0 

  Homme 9 8 6 5 1 1 1 0 0 0 

24 à 26 ans Femme 8 3 4 3 5 2 0 0 0 0 

  Homme 3 4 8 3 3 0 2 1 0 0 

27 à 29 ans Homme 1 6 4 5 4 0 1 0 0 0 

  Femme 5 1 3 2 2 5 0 0 0 0 

11 ans et moins Femme 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 

Totaux du 01/01/2022 au 
20/05/2022 

103 98 96 64 42 29 12 9 4 1 

 total 458          
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4. Attentes des jeunes 

Analysez les raisons principales pour lesquelles les jeunes se déplacent aujourd’hui dans la structure. 

Âge Sexe Travailler Démarche 
administrative 

Construire 
son 
parcours 

Renseignements S'engager Prendre 
soin de soi 

Se 
distraire, 
se cultiver 

Entreprendre, 
développer un 
projet 

Se 
déplacer 

Partir à 
l'étranger 

Se loger Étrangers en 
France 

21 à 23 ans Femme 15 13 14 2 6 3 1 2 1 0 0 0 

  Homme 32 23 15 7 6 1 0 1 2 0 0 0 

  Non Renseignés 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Non 
Renseignés 

Femme 2 1 0 0 1 0 2 0 1 0 0 0 

  Non Renseignés 0 0 0 1 1 1 1 0 1 0 0 0 

  Homme 0 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

18 à 20 ans Femme 42 17 29 12 22 7 0 6 4 1 0 0 

  Homme 43 5 24 9 19 3 0 1 6 3 1 0 

  Non Renseignés 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

12 à 14 ans Homme 0 0 5 4 0 23 4 0 0 0 1 0 

  Femme 1 1 8 3 0 10 4 0 0 0 0 0 

15 à 17 ans Femme 12 7 16 11 13 21 3 3 0 0 1 0 

  Homme 8 1 10 15 10 14 12 1 1 0 0 0 

  Non Renseignés 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 

24 à 26 ans Femme 14 9 3 1 3 1 1 2 0 0 0 0 

  Homme 29 15 15 3 1 6 2 3 0 0 0 0 

30 ans et 
plus 

Femme 14 57 25 39 10 2 40 1 0 2 1 1 

  Homme 30 16 7 8 5 0 4 1 2 0 0 0 

  Non Renseignés 0 2 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 

27 à 29 ans Femme 7 5 4 3 2 0 2 0 0 0 0 0 

  Homme 5 5 1 1 1 1 0 1 1 0 0 0 

  Non Renseignés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

11 ans et 
moins 

Homme 0 0 1 1 0 0 1 0 0 0 0 0 

  Femme 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

TOTAUX en 2021 
Total : 1062 
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Âge Sexe Travailler Construire 
son 
parcours 

Renseignements S'engager Accéder à 
ses droits 

Démarche 
administrative 

Prendre 
soin de soi 

Se 
distraire, 
se cultiver 

Se 
déplacer 

Se 
loger 

Étrangers 
en France 

Partir à 
l'étranger 

Entreprendre, 
développer 
un projet 

21 à 23 
ans 

Femme 11 10 3 4 3 3 2 0 2 0 1 0 0 

  Homme 15 11 7 1 4 2 2 0 0 0 0 1 0 

30 ans et 
plus 

Femme 16 7 19 10 26 18 2 9 1 4 0 1 1 

  Homme 9 4 2 1 4 6 0 3 1 0 0 0 0 

18 à 20 
ans 

Femme 28 21 12 28 2 7 7 3 4 0 1 0 1 

  Homme 18 8 5 2 2 3 1 0 7 0 1 0 1 

12 à 14 
ans 

Femme 0 0 2 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 

  Homme 0 2 3 0 0 0 2 3 0 0 0 0 0 

15 à 17 
ans 

Femme 5 11 11 13 1 0 9 4 0 0 0 0 0 

  Homme 7 10 6 5 0 2 8 3 1 0 0 0 0 

24 à 26 
ans 

Femme 10 2 0 1 9 4 0 1 2 1 1 0 0 

  Homme 8 2 2 2 5 4 0 0 0 1 3 1 1 

27 à 29 
ans 

Homme 12 2 4 0 8 7 1 0 0 2 1 1 0 

  Femme 4 4 2 1 0 6 0 1 1 1 0 0 0 

11 ans et 
moins 

Femme 0 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 

TOTAUX du 
01/01/2022 au 
20/05/2022 

143 94 78 68 64 63 34 30 19 9 8 4 4 

Total : 618              
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5. Association des jeunes au diagnostic 
Les jeunes ont-ils été associés au diagnostic ? Sous quelles modalités ? Qu’en ressort-il ? 

Les jeunes ont été questionnés lors des BIJ mobile organisés dans les collèges aux pauses 
méridiennes et lors des BIJ mobile dans les quartiers Beauregard, St Exupéry et le centre. 

Les actions extérieures sont évaluées et nous interrogeons les jeunes sur leurs attentes à la fin 
de chaque séance. 
Cette évaluation se fait par biais de questionnaire papier. 

Les Pisciacais ont un panel d’offres qui leur sont proposés tant au niveau de la scolarité, de 
l’attractivité du territoire, des structures jeunesse et également au niveau sportif. 

Les retours sur les actions éventuelles que souhaiteraient les jeunes sont les suivants :  
- Harcèlement scolaire et cyber harcèlement, 
- Drogues  
- Relation fille/garçon 
- Sexualité 
 
Les questionnaires de satisfactions nous permettent d’obtenir des informations le sexe, le lieu 
d’habitation, le nombre de jeunes ayant participé à l’action ainsi que le ressenti des jeunes. 

6. Tissu associatif local 
En quoi la SIJ est-elle complémentaire du tissu associatif ? 

LES STRUCTURES JEUNESSES A POISSY 
La dimension jeunesse se retrouve également dans les lieux suivants : 

 
Etablissements culturels 
La Médiathèque Christine de Pizan 
La Bibliothèque du centre Social André Malraux 
Le Théâtre de Poissy 
Le Cinéma UGC 
Le Musée du jouet 
Le Conservatoire de Poissy 

 
Equipements sportifs 
2 Street workout : situés au sein des  quartiers prioritaires (Beauregard et Saint Exupéry) 
Gymnases : Gymnase des Œillets, complexe sportif Marcel Cerdan, Gymnase Caglione, La Halle 
des Sports, Cosec et stade Léo Lagrange 
City stade (Malraux, La Coudraie, St Exupéry, Clos d’Arcy) 

 
Centre sociaux et maisons de quartiers 
Centre social municipal André Malraux : enfance, jeunesse, adulte 
Association Maison de quartier du Clos d’Arcy : enfance, jeunesse. 
Association Le Club péguy : enfance  
Association Espace Claude Vanpoulle : enfance, jeunesse, adulte. 
 
La SIJ se porte comme relais et met en place des actions avec les structures cités ci-dessus. 
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Projet de la structure et modalités de fonctionnement 

7. Politique de jeunesse locale 
Identifier les orientations stratégiques à l’échelle de la ville. Identifier les enjeux/objectifs des 
autres structures jeunesse locale. Indiquer la manière dont le SIJ s’inscrit dans ces orientations. 

 

8. Projet de la structure et objectifs 
Synthétiser le projet « pédagogique » et les objectifs du SIJ, en mettant en avant les points clefs. 

 

9. Adaptation du projet de structure aux problématiques soulevées par le diagnostic 

territorial 
Quelles sont les réponses de la SIJ aux problématiques identifiées ? 

 

10. Actions hors les murs 
Des actions IJ sont-elles prévues en dehors des locaux qui lui sont affectés. Selon quelles 
modalités ? 
Quelle fréquence ? En direction de quel public ? 

 

11. Moyens mobilisés pour mettre en œuvre le projet 
Humains -1ETP et 15h00 d’ouverture minimum par semaine, Techniques et informatique - 
l’espace dédié à l’IJ et son aménagement ainsi que le matériel mis à disposition : Haut débit ?... 

12. Quelles sont les actions que la SIJ entend mettre en œuvre pour se faire connaître et 

attirer un autre public que les jeunes qui fréquentent déjà la structure ? 
 

13. Supports de communication utilisés 
Affiches, flyers, mails, site web, réseaux sociaux… 

La Source donc le SIJ communique aux moyens d’affiches distribués auprès des partenaires 
dans la ville et les communes voisines. 
 

a. Documentation mise à disposition du public 

Lister la documentation (livres, dictionnaires, classeurs Actuel CIDJ…) 
 

b. 2 Moyens d’évaluation mis en œuvre (uniquement dans le cas d’un renouvellement) 
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Annexes 

CV + Fiche de Poste de l’Informateur Jeunesse 
CV de Younes Zedouti. Aurélie Erno, coordinatrice et informatrice étant partie en aout 2022. 
Fiche de poste écrite par la directrice du Service Jeunesse, Céline Richard 
 

Plaquette de la Structure 
Nouvelle plaquette réalisé en juin 2022 pour présenter les actions du service jeunesse.  
 

FICHE DE POSTE DU SERVICE CIVIQUE : « PREVENIR LES ADDICTIONS ET LES CONDUITES A RISQUE » 

FICHE DE POSTE DU SERVICE CIVIQUE : « ŒUVRER A L’AMELIORATION DE L’ACCUEIL DE LA SOURCE »  
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Karl OLIVE
Maire de Poissy
Vice-président de la Communauté
urbaine Grand Paris Seine & Oise 
Vice-président du Conseil départemental des Yvelines

Audrey Lepert
Conseillère municipale
déléguée à la jeunesse

Venez puiser
   à La Source !

Parce que jeunesse est le moment de tous les possibles et de tous 
les questionnements, parce que nous avons à cœur de permettre 
à chaque jeune Pisciacais de s’épanouir pleinement dans notre 
cité et de mener à bien ses projets, nous avons, dès son ouverture, 
souhaité faire de La Source le point central et transversal de toutes 
les activités jeunesse sur Poissy, un guichet unique pour tous nos 
jeunes. 

Avec ses événements festifs, ses activités et outils culturels (studio 
de répétition et d’enregistrement, ateliers vidéo, graff , hip-hop…), 
ses animations sportives (stages, accueils de loisirs) ou encore ses 
aprem’ados, La Source est le lieu de référence pour la découverte et 
l’expression des talents et des goûts de chacun. 

C’est aussi, à travers le bureau information jeunesse (BIJ), un espace 
d’accueil et d’accompagnement dans les domaines de la prévention, 
de la formation, des études, de la promotion de la citoyenneté à 
travers le service civique ou encore dans la réalisation de projets, 
à l’écoute des attentes et des besoins de tous les jeunes Pisciacais. 
Un point d’entrée pour toutes les questions et préoccupations des 
11-30 ans.

Porteuse d’énergie, d’innovation et d’imagination, la jeunesse 
est un facteur essentiel du dynamisme pour la société et tout 
particulièrement pour notre cité saint Louis. Avec les équipes de La 
Source, la ville de Poissy se mobilise au quotidien pour permettre 
à chacun de nos jeunes de déployer son potentiel, de se construire 
en tant que citoyen, dans un esprit, d’échanges, de rencontres et de 
partage.

Alors, venez puiser à La Source ! 
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Les informateurs jeunesse vous reçoivent 
sans rendez-vous et répondent à toutes vos 
questions liées à vos préoccupations : études, 

médiation emploi (PRIJ), jobs d’été, 
métiers, santé, dispositifs européens, 

logement étudiant, aides aux projets, 
permis citoyen, transport, vie 

pratique.

Notre structure est labellisée

Un espace est disponible pour lire,
travailler sur ses devoirs, exposés...

> Accès internet : Partage d’offres d’emploi, de 
stages, de missions de services civiques…

>  Aide à la rédaction : CV et lettre de motivation

>  Aide à la présentation en entreprise

>  Impression, photocopies.

Espace  Multimédia

Espace  prévention

>  Documentations et accompagnement : 
santé, harcèlement, tabac, nutrition…
>  Mise à disposition de moyens
contraceptifs, de brochures préventives…
>  Accompagnement et prévention
sur les réseaux sociaux...

>  Le BIJ se déplace dans les collèges
et lycées de la Ville tout au long de l’année
afin d’informer et d’aborder différentes
questions de prévention.
>  Le BIJ se déplace dans les quartiers
de la ville.

>  BAFA
>  IPSEN
>  1ers secours

BIJ  mobile

formations
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L’Espace Jeunesse met en place 
diff érents dispositifs d’aide et 
d’accompagnement en faveur des 
jeunes Pisciacais.

Aide étudiante : Contrat d’Autonomie aux Pisciacais Etudiants (CAPE)

LES BOURSES

Conditions à remplir :
>  Avoir moins de 26 ans,
>  Justifier d’au moins 2 ans de résidence sur Poissy (comme résidence principale),
> Être titulaire du baccalauréat ou équivalent,
>  Poursuivre ses études dans l’enseignement supérieur ou être lycéen suivant
un double cursus sportif (reconnu par sa fédération de tutelle).
Chaque demande sera étudiée lors d’une commission en fonction
des pièces rapportées et des renseignements portés sur le
dossier de candidature, dans la limite de l’enveloppe
budgétaire allouée à ce dispositif.

Cette Bourse d’aide est ouverte à tous les 
Pisciacais âgés entre 16 et 25 ans

ayant terminé la formation
pour obtenir le Brevet d’Aptitude

aux Fonctions d’Animateurs
(après le stage d’approfondissement). 
Cependant deux niveaux de soutien 

financier sont institués :

Le premier montant de l’aide est de 100€.
Il est attribué pour tous types de

demandeurs et ce sans condition
de ressources.

La seconde aide d’un montant de 200€
est attribuée aux demandeurs dans les 

conditions suivantes : demandeur
d’emploi, allocataire du RSA,
demandeur ou foyer fiscal de

rattachement, en activité
non imposable.

La Ville apporte un soutien financier
aux Pisciacais (16/25 ans) qui souhaitent
développer une action solidaire,
citoyenne, éducative ou environnemental 
ayant un intérêt local avec la Ville de Poissy. 
Chaque demande sera étudiée lors d’une 
commission en fonction des pièces
rapportées et des renseignements
portés sur le dossier de
candidature, dans la limite
de l’enveloppe budgétaire
allouée à ce dispositif.  

bourse au bafa bourse  aux Projets

rapportées et des renseignements
portés sur le dossier de
candidature, dans la limite
de l’enveloppe budgétaire
allouée à ce dispositif.  
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L’espace jeunesse propose 
un accompagnement pour 
les jeunes éloignés de l’outil 
informatique et des solutions 
pour ces jeunes en situation 
de fracture numérique 
via des dons ou des prêts 
d’ordinateurs.
Des ateliers de 
reconditionnement
du matériel informatique 
sont proposés tout au
long de l’année.

Le BIJ promeut des 
dispositifs visant à renforcer 
le rôle des jeunes comme 
acteur de la vie citoyenne 
tels que le volontariat et le 
service civique. Le service 
civique est destiné aux 
jeunes âgés de 16 à 25 ans, 
élargi à 30 ans aux jeunes 
en situation de handicap 
accessible sans condition
de diplômes ; il est indemnisé 
et s’eff ectue en France ou
à l’étranger.

Écoute et soutien confidentiel 
gratuit avec une psychologue 
chaque mercredi à la Source 
pour les jeunes âgés de 
12 à 30 ans. Il assure un rôle 
d’accueil, de soutien, de 
sensibilisation, d’orientation 
et de prévention pour des 
jeunes exposés à des situations 
de fragilité de tous ordres : 
conflits familiaux, mal-être, 
décrochage scolaire, conduites 
à risques, désocialisation…

L’ACCOMPAGNEMENT
NUMÉRIQUE

LE SERVICE CIVIQUE

POINT D’ACCUEIL 
ÉCOUTE JEUNES 
(PAEJ)

CONTACT TÉLÉPHONIQUE

Vous pouvez prendre
rendez-vous directement 
avec la psychologue au

  01 39 22 56 57

Durant l’année scolaire (hors vacances scolaires) l’espace
jeunesse vous accueille gratuitement : 

Les mercredis de 14h à 18h*

Activités proposées : baby-foot, jeux de société, jeux vidéos, 
activités culturelles, artistiques et de loisirs.

Dossier d’inscription à compléter
*jours et horaires susceptibles d’être modifiés

Une fois par semaine 

hors vacances scolaires)

des ateliers autour de la culture 

urbaine artistique et sportive 

pour les jeunes de 11 à 25 ans : 

danse, écriture, musicale, dessin, 

graff, sport…

Tarif annuel.

11/25
ans

11/17
ans
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JEUNESSE 

VACANCESSPORTS

11/17
ans

Durant les vacances scolaires, l’espace jeunesse
La Source propose un accueil de loisirs pour les jeunes 

de 11 à 17 ans avec un programme d’activité
de loisirs sportifs et culturels.

Tarifs sur demande

Des séjours sont proposés
pour les 11-17 ans. L̒encadrement
est assuré par du personnel qualifi é de 
lʻespace jeunesse.
Tarifs sur demande

LES séjours

LES activités

INSCRIPTIONS
Afin d’adhérer à la structure et de participer aux diff érentes
activités, un dossier d’inscription  est à compléter.

LES
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Deux studios de répétition, gérés par un régisseur sont à 
disposition. Chaque studio est équipé en backline d’une 
sono complète, de deux amplis guitare, d’un ampli bass, 
d’un clavier, de percussions et d’une batterie.
Les studios vous permettent également d’enregistrer vos 
projets musicaux. Enregistrement et mixage proposés 
avec un ingénieur son via le logiciel Pro tools.

 TARIF SUR DEMANDE

Débutant ou confirmé, les studios de La Source et son régisseur vous accueillent 
pour répéter, enregistrer et se préparer à la scène !
Les mercredis de 14h à 18h (en dehors des vacances scolaires).

 À PARTIR DE 11 ANS - SUR INSCRIPTION (ACTIVITÉ GRATUITE)

RÉPÉTER & ENREGISTRER

VENEZ CHANTER, RAPPER, SLAMER,
JOUER D’UN INSTRUMENT…

aprem’studio

HORAIRE D’OUVERTURE

Du mardi au vendredi de 19h à 23h
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13, Boulevard Victor-Hugo
78300 Poissy
Tél. 01 39 22 56 57
jeunesse@ville-poissy.fr

lasourcevilledepoissy

villedepoissy

lasourcepoissy
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DOCUMENTATION BIJ 2022/2023 

 

 

- « Dictionnaires » 

o 365 expressions expliquées 
o Expression et locutions traditionnelles (Larousse) 
o Rimes (Larousse) 
o Citations (Larousse) 
o Proverbes (Larousse) 
o Difficultés de la langue française (Larousse) 
o Etymologique (Larousse) 
o Homonymes (Larousse) 
o Synonymes et analogies (Larousse) 
o Petit Larousse illustré de 2012 
o Réussir le nouveau TOEFL 

 

- Edition Bescherelle 

o Anglais 
o Conjugaison, grammaire et orthographe 
o Dictionnaire HARRAP’S 

 

- Architecture, Patrimoine, Histoire, Arts 

o Poissy, Cité d’art, d’histoire et d’industrie 
o Atlas du 21ème siècle 
o Commémoration du Colloque de Poissy 
o Dico sur l’Histoire de l’Art 
o Notre mère la guerre (bd) sur la 1ère guerre mondiale 

 

- Manuels Scolaires 

o L’année de la 3ème 

 

- Etude / orientations 

o Le bilan de compétences : un droit pour tous 
o Guide pratique de la formation professionnelle 
o Bien s’orienter après le 3e 
o Travailler pour le développement durable 
o Faire son bilan de compétences 
o Se former en alternance (Onisep) 
o Guide de l’apprenti (Onisep) 
o Du Cap au BTS/DUT (Onisep) 
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- « Métiers » 

o Les métiers de l’humanitaire et du développement (Studyrama) 
o L’encyclopédie des métiers (Studyrama) 
o Le dico des métiers (Onisep) 
o Les métiers de ceux qui les exercent (Onisep) 
o Les métiers de Demain (Onisep) 
o Les métiers de l’humanitaire (Onisep) 
o Pour quel métier êtes – vous fait ? 
o Classeurs Actuel CIDJ 
o Fiche métiers et formations de nos divers partenaires 

 

- BAFA 

o Guide BAFA (YIJ) 
o Livret BAFA créatif et engagé (Mom’Art) 
o Divers guides et flyers de nos partenaires 

 

- Mobilité Internationale, Européenne 

o Rebonds (BD) 
o Coup de pouce (BD) 
o Face à l’urgence (BD) 
o Travailler ou Etudier en Europe 
o C’est décidé je pars ! 
o Trouver un job ou un stage à l’étranger 
o Ouvrages sur le service civique : et si on s’en s’engageait ? 
o Guide du recrutement international 
o Divers guides et flyers de nos partenaires 

 

- Lettre de motivation / CV / entretiens 

o 200 modèles de lettres de motivation (L’étudiant) 
o Rédiger un CV ou une lettre de motivation sans diplôme ni expérience 

(Studyrama) 
o Le CV, la lettre et l’entretien (Eyrolles) 
o Réussissez les tests de motivation en vous amusant ! 
o S’entraîner aux tests de recrutement (Vocatis) 
o Le grand livre du CV (Studyrama) 
o S’entraîner aux tests psycho-techniques 
o Le guide du Cv en anglais 
o 100 cv et Lettres de motivation pour tous les profils 

 

- Emploi / job 

o Le guide des professionnels du recrutement 
o Travailler en intérim, guide juridique et pratique 
o Le droit du travail en pratique 
o Guide pratique des associations loi 1901 (Eyrolles) 
o Guide pratique pour un premier emploi 
o Réussir votre recherche d’emploi 
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o Apprentissage, alternance : bien choisir sa formation 
o Guide pratique ; L’emploi des jeunes en situation de handicap (APF) 
o Trouver un job 2022 (CIDJ) 

 

- Création d’entreprise, Edition Vocatis 

o Le grand livre de la création d’entreprise 
o Comment créer votre entreprise ? 

 

- Vie pratique et Logement 

o Etudiants, trouver votre logement (Eyrolles) 
o Propriétaires et locataires, vos droits, vos obligations 
o Trouver un logement (CIDJ) 
o Guide de l’association Projetoit 
o Divers guides et flyers de nos partenaires 

 

- Santé et Prévention 

o La virée, vivre avec le VIH (BD) 
o Paroles pour les Ados ou le complexe du homard (Dolto) 
o Histoire du Féminisme 
o Vie de meuf 
o Stéréotypes et clichés 
o Les minorités sexuelles face au risque suicidaire 
o Annuaire des Jeunes Handicapés Auditifs(Onisep) 
o Annuaire des jeunes handicapés moteurs (Onisep) 
o Annuaire des jeunes handicapés visuels (Onisep) 
o Guide pratique pour faire le point sur votre consommation d’alcool 

(ANPAA 
o Ta conso, on en parle ? (CIDJ) 
o Tu m’aimes, tu me respectes ; flyer (Centre Herbertine Auclert) 
o Féministes d’hier, combats d’aujourd’hui (Centre Herbertine Auclert) 
o Conseils pour aider & orienter femmes victimes de violences (Centre 

Herbertine Auclert) 
o « Je ne suis pas féministe, mais… » Déconstruire les idées reçues sur 

le féminisme (Centre Herbertine Auclert) 
o #Plus jamais sans mon accord (Centre Herbertine Auclert) 
o Divers guides et flyers de nos partenaires sur l’alcool, la sexualité, les 

moyens de contraception, le tabac, les consultations gynécologique, 
IST, VIH, prostitutions, suicide, harcèlement scolaire 

o Documentations de l’association Alternative : Lieu écoute violence, 
médiation familiale 

 

- Loisirs / Vacances 

o Vacances nature en France (Petit Futé) 
o Île-de-France Paris et environs (Petit Futé) 
o Survivre à vos vacances 
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Direction Régionale de la Jeunesse, 

des Sports et de la Cohésion Sociale 

d‘Ile de France 

 

 

  

 

Annexe 

de la Convention 

 

SSSSPECIM 

 

Charte européenne Information Jeunesse  

 
Adoptée à Bratislava en Slovaquie le 3 décembre 1993  

par la quatrième Assemblée Générale  

de  

l'Agence européenne pour l'Information et le Conseil des Jeunes (ERYCA) 

 

 

Préambule 
 

 
Dans une société qui devient de plus en plus complexe, l'information et le conseil des jeunes ont plus 

que jamais un rôle essentiel dans le parcours des jeunes vers une vie adulte. Ils favorisent leur 

épanouissement professionnel et personnel, et leur participation dans la société comme citoyens 

responsables. L'information doit également élargir les choix offerts aux jeunes, promouvoir l'exercice 

de leur autonomie, faciliter leur mobilité et les aider à vivre l'Europe au quotidien. Le respect de la 

démocratie, des droits de l'homme et des libertés fondamentales implique le droit, pour les jeunes, de 

disposer d'une information complète, compréhensible, fiable et sans réserve, sur toutes les questions et 

besoins qu'ils expriment, leur permettant tous les choix possibles sans discrimination ni influence 

idéologique ou autre. Ce droit à l'information est notamment consacré par la Déclaration Universelle 

des Droits de l'Homme, par la Convention relative aux Droits de l'Enfant, par la Convention 

européenne des Droits de l'Homme et par la Recommandation n° R(90)7 du Conseil de l'Europe 

concernant l'information et les conseils à donner aux jeunes en Europe. 
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 Charte européenne de l’Information Jeunesse 

 janvier 2006 

 

2

 

 

 

 

Principes 
 

 
Les principes suivants guident les services d'Information Jeunesse (*1) et contribuent à garantir le 

droit des jeunes à l'information : 

 
1. Les services d'Information Jeunesse sont ouverts à tous les jeunes, sans exception. 

2. Les services d'Information Jeunesse s'efforcent de garantir l'égalité d'accès à l'information à tous 

les jeunes, quels que soient leur statut, leur lieu d'habitation, leur catégorie sociale. 

3. L'information est exclusivement déterminée par la demande ou le besoin exprimé par l'utilisateur, 

à l'exclusion de tout autre intérêt ou préoccupation. 

4. Elle traite tous les sujets qui intéressent les jeunes. 

5. L'accueil est personnalisé et modulé selon la demande. 

6. L'accès aux services d'information est libre, sans rendez-vous. 

7. L'information et le conseil sont dispensés sous couvert de la confidentialité et l'anonymat de 

l'utilisateur. 

8. L'information est gratuite. 

9. L'information est complète, impartiale, exacte, pratique et actualisée. 

10. L'information est dispensée professionnellement par un personnel formé à cet effet. 

11. Tous les efforts seront faits pour assurer l'objectivité de l'information fournie, à travers la pluralité 

des sources utilisées. 

12. L'information dispensée doit être indépendante de tout intérêt idéologique, politique ou 

commercial. 

13. L'appel au sponsoring ou à la publicité payante doit respecter l'indépendance des services et de 

l'information fournie. 
 

(*1) Dans la rédaction de la Charte, le terme "Services d'Information Jeunesse" englobe les services 

qui associent le conseil et l'accompagnement à l’acte d’informer. 
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  Le réseau information jeunesse en Ile-de-France 

  12/2010 
1

 

 
 

 

 

Direction Régionale de la Jeunesse,  

des Sports et de la Cohésion Sociale  

d‘Ile de France 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE RESEAU INFORMATION JEUNESSE EN ILE-DE-FRANCE 

 

 
Le réseau régional information jeunesse est constitué par : 

 

 la Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de 

Paris Ile-de-France et les Directions Départementales de la Cohésion Sociale, 

 le CIDJ, les CIJ (dans les départements : 77, 78, 91, 95), les BIJ, les PIJ labellisés par le Ministère en 

charge de la jeunesse, les Associations Départementales Information Jeunesse (dans les départements 

92, 93, 94). 

 

 

LA DIRECTION REGIONALE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA COHESION 

SOCIALE DE PARIS ILE-DE-FRANCE 

 

 

La Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de Paris Ile-de-France est un 

service déconcentré de l’état (Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative) 

 

Ses missions concernant l’information jeunesse : 

 

• Elle met en œuvre les orientations ministérielles relatives à l’information des jeunes. 

• Elle mobilise et coordonne les collectivités publiques et les partenaires concernés par le 

développement de l’information jeunesse. 

• Elle préside et anime le Comité Régional de Développement. 

• Elle procède à la labellisation des structures du réseau. 

• Elle élabore un plan triennal de développement : le Contrat Régional de Développement. 

• Elle réalise l’évaluation annuelle des actions et triennale du Contrat Régional de Développement. 

• Elle exerce un rôle de conseil et de contrôle auprès du CIDJ,dans sa fonction régionale. 
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LES DIRECTIONS DEPARTEMENTALES DE LA COHESION SOCIALE D’ILE-DE-FRANCE  

 

 

Les Directions Départementales de la Cohésion Sociale sont des services déconcentrés de l’Etat 

(Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative) 

 

ses missions concernant l’IJ 

• Elles concourent à la mise en œuvre des actions pilotées au niveau régional. 

• Elles instruisent les demandes de labellisations des nouvelles structures, et les demandes de 

renouvellement. 

• Elles assurent conjointement avec le CIJ (ou l’ADIJ) l’animation du réseau départemental ainsi qu’un 

rôle de conseil et de soutien technique aux structures. 

• Elles veillent à ce que l’information jeunesse soit prise en compte dans l’élaboration des politiques 

éducatives locales (CEL, par ex). 

• Elles exercent un rôle de conseil et de contrôle auprès des CIJ et des ADIJ. 

 

 

LE CIDJ  

 

 

Le Centre d'Information et de Documentation Jeunesse (CIDJ) est une association loi 1901 qui a une 

double vocation : 

 

 

 au plan national : 
 

• En tant que centre national de ressources, il élabore la documentation nationale et la diffuse aux relais 

régionaux ou départementaux conformément à un contrat ad hoc signé entre le Ministère de la 

Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative, le CIDJ et les CRIJ ou les CIJ. 

• Il coordonne des actions dans le domaine technologique (informatique, télématique, bornes 

interactives...). 

• Il anime le réseau dans les domaines des relations internationales et de la formation. 

• Il impulse, à la demande du Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative, certaines 

actions innovantes. 

 

Pour l'ensemble des missions qu'il exerce à l'échelon national, le CIDJ est lié au Ministère de la Jeunesse, 

des Sports et de la Vie Associative par une convention annuelle qui précise : ses objectifs, les personnels 

affectés à ces différentes actions, les coûts afférents à ces actions, la participation du Ministère de la 

Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative. 

 

 

 au plan régional : 

 

• Il accueille et informe les jeunes. 

• Il est centre de ressource régional et assure le développement et l’animation du réseau régional 

information jeunesse. 

• Il élabore une documentation régionale complémentaire à la documentation nationale et la fournie 

aux structures du réseau régional. 

• Il organise, en lien avec la DRJSCS, la formation des personnels du réseau régional. 
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 au plan départemental : 
 

Il assure le développement et l’animation du réseau départemental information jeunesse en lien avec la 

DRJSCS. 

 

 

LES CIJ DEPARTEMENTAUX EN ILE-DE-FRANCE 

 

 

Un Centre Information Jeunesse Départemental (CIJ) est une association loi 1901. 

 

• Il accueille et informe le public. 

• Il élabore une documentation départementale et diffuse l’ensemble de la documentation dont il 

dispose aux structures PIJ, BIJ labellisées. 

• Il contribue à l’information et à la formation des personnels du Réseau Information Jeunesse. 

• Il assure le développement et l’animation du réseau départemental information jeunesse en lien avec 

la DDCS. 

 

 

LES ASSOCIATIONS DEPARTEMENTALES (dans les départements 92, 93 et 94) 

 

 

L’association départementale Information Jeunesse est une association loi 1901. 

 

• Elle co-anime le réseau départemental, notamment en s’appuyant sur des actions d’information et de 

formation, en soutenant et en réalisant une production documentaire. 

• L’action des associations départementales, réalisée en lien avec la DRJSCS, est soutenue par le CIDJ. 

 

 

LES BIJ EN ILE-DE-FRANCE 

 

 

Le Bureau Information Jeunesse est un organisme exclusivement voué à l'information jeunesse, implanté 

au plan local. Il a un statut associatif ou est un service municipal. 

 

• Il dispose d'un local autonome facilement accessible à usage exclusif et permanent. 

 

• Il est animé par deux professionnels (informateurs jeunesse) permanents et à temps plein dont l’un est 

responsable de la structure. 

 

• Il utilise de la documentation nationale, régionale (fournie notamment par le CIDJ) et départementale. 

Il élabore et réalise une documentation locale. 

 

• Il dispose d’un budget spécifique. 

 

• Il signe une convention avec le CIDJ (Paris) ou le CIJ (77, 78, 91, 95) ou l’association départementale 

(92, 93, 94) et la Direction Départementale de la Cohésion Sociale, et est labellisé par la Direction 

Départementale de la Cohésion Sociale après signature de cette convention. 

 

 

 

 

 

 

LES PIJ EN-ILE-DE-FRANCE 
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Le Point Information Jeunesse est implanté au sein d’une structure déjà existante (association, mairie, 

centre social…) ou dans des lieux de passage des jeunes (proximité d’une gare, d’un établissement 

scolaire ou universitaires, en centre ville ...). 

• Il dispose au sein de la structure d'implantation d'un local à usage spécifique. 

• Il est animé au minimum par un professionnel à plein temps (informateur jeunesse). 

• Il utilise de la documentation nationale, régionale (fournie notamment par le CIDJ) et départementale. 

Il élabore et réalise une documentation locale. 

• Il dispose d’un budget spécifique. 

• Il signe une convention avec le CIDJ (Paris) ou le CIJ (77, 78, 91, 95) ou l’association départementale 

(92, 93, 94) et la Direction Départementale de la Cohésion Sociale, et est labellisé par la Direction 

Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale après signature de cette convention. 

 

 

 

 

 

 

 

En Ile-de-France, l'organisation du réseau Information Jeunesse est définie par : 
 

 le Comité Régional de Développement, présidé par le Directeur Régional, qui élabore la 
politique régionale de l’Information Jeunesse, 

 le Contrat de Développement du réseau Information Jeunesse en Ile-de-France conclu entre le 
CIDJ, les 4 CIJ, les associations départementales et l’Etat. 
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